
Puycornet
Bulletin municipal n°66

Décembre 2025
Coucher de soleil sur Rouzet 1



INVITATION AUX VOEUX
LE 11 JANVIER 2026 À 16 HEURES

À LA SALLE DES FÊTES

Le maire et son conseil municipal 
seront heureux de vous accueillir pour 
la traditionnelle cérémonie des voeux 

suivie d'un vin d'honneur et de la 
dégustation de la galette des rois.

Bonne AnnéeBonne Année
2026
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7 juillet 	 Lafrançaise 	 COMMISSION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

9 juillet 	 Lafrançaise 	 REUNION CLECT

9 juillet 	 Lafrançaise 	 BUREAU COMMUNAUTAIRE

16 juillet 	 Lafrançaise 	 CONSEIL COMMUNAUTAIRE

7 septembre 	 Lafrançaise 	 COMICE AGRICOLE

10 septembre 	 Lafrançaise 	 REUNION D’INFORMATION SUR LE REGLEMENT OPERATIONNEL DU SDIS

16 septembre 	 Lafrançaise 	 PROJET ALIMENTAIRE DE TERRITOIRE

17 septembre 	 Lafrançaise 	 BUREAU COMMUNAUTAIRE

21 septembre	 Molières 	 COMICE AGRICOLE

24 septembre 	 Lafrançaise 	 CONSEIL COMMUNAUTAIRE

26 septembre 	 Lafrançaise 	 COMITE SUIVI PROJET DE TERRITOIRE

26 septembre 	 Puycornet 	 REMISE MEDAILLES AGENTS COMMUNAUX

27 septembre  	 Valence D’Agen 	 ASSEMBLEE GENERALE ASSOCIATION DES MAIRES DU T. ET G.

30 septembre 	 Lafrançaise 	 PRESENTATION PROJETS 2025/2026 DU LEC

21 octobre 	 Bioule 	 REUNION INFORMATION SUR LA GESTION DES CIMETIERES

29 octobre 	 Lafrançaise 	 BUREAU COMMUNAUTAIRE

31 octobre 	 Puycornet 	 INAUGURATION RESTAURANT CELYN'RIC

5 novembre 	 Lafrançaise 	 CONSEIL COMMUNAUTAIRE

6 novembre 	 Puycornet 	 REUNION TRANSPORTS SCOLAIRES RPI

6 novembre 	 Piquecos 	 CONSEIL ECOLE RPI

10 novembre 	 Molières 	 AG FNACA MOLIERES PUYCORNET

16 novembre 	 Puycornet 	 REPAS DES AINES

18 novembre 	 Lafrançaise 	 PRESENTATION ACTIONS MSA DU VOLET ACTION SANITAIRE ET SOCIALE

24 novembre 	 Lafrançaise 	 COMMISSION CULTURELLE

25 novembre 	 Lafrançaise 	 CONSEIL EXPLOITATION OFFICE TOURISME

28 novembre 	 Puycornet 	 ASSEMBLEE GENERALE MOLIERES CYCLO SPORT

3 décembre 	 Lafrançaise 	 BUREAU COMMUNAUTAIRE

4 décembre 	 Puycornet 	 A.G. PUYCORNET GYM

9 décembre  	 Lafrançaise 	 CONSEIL COMMUNAUTAIRE

13 décembre 	 Puycornet 	 NOEL ENFANTS DE LA COMMUNE

13 décembre 	 Molières 	 SAINTE-BARBE
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Vous le savez, nous sommes entrés le 1er septembre dans la 
période dite de « réserve électorale » qui nous contraint dans 

la communication de nos actions et le développement de certains 
thèmes d’actualité. Pour autant, le travail se poursuit au service 
des Puycornéennes et des Puycornéens et ce bulletin vous informe 
comme tous les six mois de l’actualité et des réalisations sur la 
commune :

- la rentrée scolaire, tout d’abord, s’est bien déroulée avec un effectif 
qui se maintient autour de 75 élèves avec 3 classes sur notre groupe 
scolaire.
Depuis la rentrée 2024/2025, nous accueillons l’ALAE en plus de 
la pause méridienne, le matin et le soir avec les élèves de l’école de 
Piquecos. Cette nouveauté a nécessité la mise en place, à l’entrée de 
l’école, d’un vidéophone pour l’accueil des enfants dans de bonnes 
conditions de sécurité. Nous en avons profité pour remplacer le 
portail de l’école (côté pré) ;

- le chemin d’Espis à Saint-Romain était le dernier chemin rural 
desservant les habitations à n’avoir pas encore été rénové. C’est 
maintenant chose faite. Nous avons attendu que d’importants 
travaux amenant la fibre aux habitations soient réalisés pour les 
entreprendre. Ces travaux l’ont été en juillet dernier ;

- l’espace « barbecue » qui jouxte la salle des fêtes a été couvert 
par une toiture en bac acier permettant à ceux qui utilisent ce lieu 
d’être à l’abri en cas d’intempéries. Ces travaux ont été réalisés en 
novembre dernier ;

- Ce n’était pas prévu dans le budget 2025, la fosse septique de la 
mairie-école-salles des fêtes et réunion a « rendu l’âme » au début 
de l’été nécessitant une intervention rapide pour la remplacer afin 
que ces travaux soient terminés avant la rentrée scolaire fin août.

Non subventionnables, ils ont été entièrement financés sur les fonds 
propres de la commune ;
 
- durant la période estivale et automnale de nombreuses 
manifestations culturelles et festives ont eu lieu avec un réel succès 
populaire. Le point d’orgue étant bien sûr la fête communale du 15 
août qui fut comme tous les ans une très belle réussite malgré les 
températures caniculaires et l’annulation du feu d’artifice par arrêté 
du Préfet du Tarn-et-Garonne. Félicitations amplement mérités à 
toute l’équipe du président Cyril Graniou pour son implication et son 
savoir-faire.
 
Vous trouverez annexé au présent bulletin dans une enveloppe bien 
distincte un document appelé « DICRIM » (document d’information 
communal sur les risques majeurs) que je vous invite à lire et à 
garder précieusement. Le DICRIM a pour objectif l’identifier les 
risques naturels liés au territoire et les attitudes à adopter lorsqu’ils 
se produisent.
 
Enfin pour terminer, je voudrais au nom du conseil municipal et 
à mon nom personnel, vous souhaiter d’excellentes fêtes de fin 
d’année en famille ou entre amis et vous inviter comme tous les 
ans aux vœux de la municipalité le dimanche 11 janvier 2026 à 16 
heures à la salle des fêtes.
 
 
​​​​Avec tout mon dévouement et celui du conseil municipal.
 

 

	 Jean-Michel PRAYSSAC,
	 Maire.

LE MOT DU 
MAIRE

Toutes les informations 
de la commune sur votre 
site internet
www.puycornet.com
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LES TRAVAUX ET PRINCIPALES 
DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

TRAVAUX CHEMIN RURAL D’ESPIS 

Ces travaux annoncés sur le précédent bulletin municipal ont été réalisés au cours 
du mois de juillet dernier par l’entreprise VOINOT TP de Lafrançaise. Leur coût 
s’est élevé à 32 625.18 € H.T.

CHANGEMENT PORTAIL ECOLE ET MISE EN PLACE D’UN VIDEO-PHONE

Comme prévu, ces travaux ont été réalisés avant la rentrée scolaire par l’entre-
prise Philippe COMBALBERT de Lafrançaise pour un coût de 4 635.49 € H.T. 
(portail) et par R’DELEC (Rémi DEPREZ) de PUYCORNET pour la mise en place 
de l’interphone vidéo pour l’ouverture d’accès au CLAE : coût de l’opération : 
2 347 € H.T. (moins-value de 110 € par rapport au devis initial suite à l’annula-
tion du digicode).

REFECTION ASSAINISSEMENT ECOLE-MAIRIE-SALLE DES FETES 

Non prévue au budget 2025 puisque la fosse 
septique mise en place en 2003 lors de la 
restructuration du groupe scolaire a «  rendu 
l’âme » en juin dernier. Il a fallu immédiatement 
mandater le cabinet ITG pour une étude 
nécessaire pour le dimensionnement de la 
nouvelle installation à mettre en place (coût de 
l’étude : 1 480 € H.T.).
3 entreprises ont été consultées pour l’installation de la nouvelle fosse septique ; 2 ont répondu et la moins-
disante a été retenue, il s’agit de la SARL VOINOT TP de Lafrançaise pour un coût H.T. de 66 691.00 €. 
Les travaux ont été réalisés début août en moins de 10 jours. Nous tenons à remercier l’entreprise VOINOT 
pour sa réactivité et son efficience dans la réalisation des travaux car il fallait absolument que ces derniers 
fussent terminés avant la fête communale mais et surtout avant la rentrée scolaire 2025/26.

REVISIONS DES LOYERS DES LOGEMENTS SOCIAUX : 

Conformément aux baux établis, les loyers des 7 logements sociaux communaux (Gibiniargues, Rouzet et 
Saint-Romain) ont été augmentés de 1.82 % pour tenir compte de la variation annuelle de l’indice des 
loyers. Cette augmentation s’appliquera à compter du 01/08/2025.

L’ESPACE BARBECUE DESORMAIS COUVERT 

L’espace « barbecue » situé entre la salle des fêtes et la salle de réunion est 
désormais couvert. Il permettra aux utilisateurs et notamment à notre valeureux 
comité des fêtes de l’utiliser en étant à l’abri des intempéries. Les travaux ont 
été réalisés début décembre par l’entreprise SMM (MAGALHAES Frères) de 
PUYCORNET pour un coût H.T. de 6742.00 €.
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FIXATION DES PRIX DES TICKECTS CANTINES

Ce prix sera identique pour les 3 communes du Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI). A 
compter de la rentrée de septembre, il passera de 2.95 € à 3 € pour les élèves et de 5.35 € à 5.45 € 
pour les adultes.

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE – MAISON DE LA CHASSE INTERCOMMUNALE

Les installations de la Maison Intercommunale de la Chasse construite il y a environ 20 ans sur le territoire 
de Labarthe n’étant plus aux normes sanitaires, des travaux relativement importants doivent être entrepris 
pour un coût environ de 15 000 € à la charge de l’A.I.C.A. (Association Intercommunale de Chasse 
Agréée). Compte tenu des subventions qui lui seront octroyées par le Conseil 
Départemental et la Fédération Départementale des Chasseurs (50 %), des 
travaux réalisés en régie par les chasseurs eux-mêmes, de la participation 
sur leurs fonds propres des 3 ACCA (Association Communale de Chasse 
Agréée), le reste à charge s’élève à environ 6 000 €.
S’agissant d’une association d’utilité publique qui permet de réguler le gros 
gibier causant de dégâts importants sur les cultures, les trois communes dé-
pendant de l’A.I.C.A. (Labarthe, Puycornet et Vazerac) ont décidé conjointe-
ment de participer au coût des travaux à hauteur de 2 000 € chacune.
Cette subvention a été votée à l’unanimité.

MISE EN PLACE D’UN NOUVEAU POTEAU D’INCENDIE

Suite à la construction d’un important bâtiment agricole au lieu-dit « Borde-Blanche », l’installation d’un 
poteau incendie a été imposée au pétitionnaire lors de la délivrance du permis de construire. S’agissant 
d’un ouvrage (poteau incendie) d’utilité publique qui permettra le renforcement du secteur de Lafargue en 
cas d’incendie, le conseil municipal a décidé de participer à son installation à hauteur de 
1 890,22 € H.T. soit 50 % de son coût, le solde restant à la charge du pétitionnaire. 
Les travaux seront réalisés par l’entreprise VEOLIA.

TRAVAUX SUR LA VOIRIE INTERCOMMUNALE

L’ensemble des routes intercommunales (40 km) ont été suivies au printemps 
par le PATA (Point à Temps Automatique) permettant un entretien régulier de 
ces dernières. Ces travaux ont été réalisés par les services la communauté des 
communes.
De plus, 1 km de la route de ROUZET (secteur Lacroux-Michaud) a été repris 
(reprofilement + bi-couche). Ces travaux réalisés par l’entreprise EUROVIA et 
financés par la Communauté de Communes se sont élevés à 29 000 € H.T.  
avec la mise en place de 140 tonnes de grave émulsion et 4 000 m² de bi-
couche. Ils ont été réalisés en octobre dernier.

D'AUTRES TRAVAUX EN BREF

- La grille de l’école et le portail côté mairie ont été repeints : travaux réalisés par l’entreprise de peinture 
Yvorra et Nespoux de l’HONOR-DE-COS : coût 650.63 € H.T. ;

- Léger remaniement de la toiture de l’église de Gibiniargues avec la suppression d’un vélux qui provo-
quait une gouttière : travaux réalisés par Damien CAPDORDY de PUYCORNET – Coût : 420.00 € H.T. ;
- Remplacement de 7 volets aux logements de Rouzet, aux presbytères de Gibiniargues et Saint-Romain 
et de la porte d’entrée du « petit logement » de Rouzet. Travaux réalisés par A. BALDET (Multiservices) 
de PUYCORNET – Coût de l’ensemble : 8 183.92 € H.T. ;

- Remplacement du chauffe-eau de la salle des fêtes – travaux réalisés par Vincent SAMSON de PUYCOR-
NET – Coût des travaux : 954.00 € H.T.
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CALENDRIERS DE L’AVENT

Comme le veut la tradition, chaque année au mois de novembre et désormais parfaitement ancrée 
pour chacun des élèves de l’école, les trois classes de l’école ont fabriqué trois calendriers de 
l’Avent distincts, en y apportant le plus grand soin et la plus grande attention. Pour tenter de 
remporter le précieux sésame, ils ont alors vendu un maximum de tickets de tombola autour d’eux 
durant plusieurs semaines, jusqu’au tirage au sort qui s’est déroulé le vendredi 28 novembre en 
début de matinée.

Voici donc les différents gagnants par classe, bravo à eux !
- Classe CE1-CE2 : Nathan CAZES (à droite)
- Classe CE2-CM1 : Elise HOUY (au centre)
- Classe CM2 : Nila COURTOIS (à gauche)
Pour la suite des festivités de Noël concernant l’école, le 
jeudi 18 décembre se tiendra le marché de Noël au cours 
duquel les élèves présenteront les objets fabriqués tout au 
long du mois de décembre. La soirée se terminera ensuite 
par une chorale des enfants qui entonneront trois chants très 
connus de Noël, symboles de ces fêtes importantes pour tous.
L’ensemble de l’équipe éducative en profite donc pour vous souhaiter de très bonnes fêtes de fin 
d’année et une très bonne année 2026 !

NON AU HARCÈLEMENT !

Le jeudi 6 novembre 2025 avait lieu la journée nationale 
de lutte contre le harcèlement scolaire. A cette occasion 
tous les élèves, du CE2 à la terminale, sont amenés à ré-
pondre à un questionnaire d’auto-évaluation sur le harcè-
lement en ciblant leur ressenti face au climat scolaire de 
leur établissement. Plusieurs actions sont également me-
nées lors de cette semaine pour sensibiliser les élèves à 
cette problématique.

La classe de CE1-CE2 de Mme Médale a ainsi participé à 
un webinaire organisé par le le journal « 1 jour, 1 actu » 
le jeudi 6 novembre sur le thème des moqueries afin d’ap-
prendre aux jeunes élèves à identifier des situations de har-
cèlement, ressentir et reconnaître des émotions et enfin trou-
ver des solutions adaptées.
Le lendemain, vendredi 7 novembre, ce sont les élèves de la classe de CM2 de Mme Rigaud qui 
ont participé à une émission en direct et en visio, organisée par le même journal dont le titre était 
« Ensemble contre le harcèlement ». Animée par la rédactrice en chef du journal, Mme Camille 
Laurans et illustrée en direct par Jacques Azam le dessinateur de « 1 jour, 1question », l’émission 
recevait Mme Judith Klein, cheffe du bureau de l’égalité et de la lutte contre les discriminations à la 
DGESCO (Direction Générale de l’Enseignement Scolaire).

A L' ELOCE
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LES GESTES QUI SAUVENT

Le 1er décembre 2025, les élèves de CM1 de la classe de M. VIDONI et de CM2 de la classe de 
Mme RIGAUD ont bénéficié d’une formation aux gestes de premiers secours. 
Le ministère de l’Education nationale a instauré depuis 2016 le dispositif « Apprendre à porter 
secours » qui s’inscrit dans les enseignements du socle commun et des programmes scolaires de 
maternelle et d’élémentaire. Il permet notamment la connaissance du corps et son appropriation 
dans la vie quotidienne, une éducation à la responsabilité appliquée à la santé et à la sécurité et 
le développement de la capacité à porter secours par des actions simples.

Reconnue également par le ministère de l’Intérieur, la sensibilisation aux 
gestes qui sauvent vise à faire des citoyens les premiers maillons de la 
chaîne des secours. L’expérience le montre : lorsque les témoins d’une 
situation d’urgence sont capables de réaliser rapidement les gestes 
adéquats, les chances de survie de la victime sont significativement 
augmentées.
D’une durée de deux heures, cette formation gratuite proposée ici par Grou-
pama à l’initiative de la municipalité, a permis aux enfants d’acquérir les 
premiers gestes d’urgence en attendant les secours. Le formateur, un pom-
pier de Saint-Nicolas-de-la-Grave, a commencé par parler aux enfants des 
numéros d’alerte à contacter en cas d’urgence : 112, 15, 114, 18...

Il a ensuite montré des images de quelques situations de danger pour 
voir quels sont les réflexes à adopter  : protéger en premier lieu, puis 
alerter et enfin secourir.

Enfin, il a mis les élèves en situation 
pour apprendre à faire un point de 
compression, un garrot, mettre une 
victime en PLS (position latérale de 
sécurité) ou effectuer un massage 
cardiaque.
Les enfants se sont montrés très 
réceptifs et ont été ravis d’apprendre 
ces quelques gestes de premiers 
secours. Une attestation leur sera 
ensuite remise.

Les élèves ont dû réfléchir tout au long de la semaine sur le thème de la lutte contre le harcèle-
ment afin de préparer des questions pour l’invitée.
Voici quelques-unes des questions posées par les CM2 de Puycornet :
- Pourquoi se fait-on harceler ?
- Comment fait-on pour arrêter le harcèlement ?
- Peut-on se défendre et comment ?
- Comment ne pas se sentir seul quand on est harcelé ?

Le but de cette opération est évidemment de sensibiliser le plus tôt possible à ce fléau qui touche 2 
enfants par classe en moyenne du primaire au lycée et ainsi libérer la parole. Pour mémoire, il existe 
un numéro d’alerte en cas de situation de harcèlement ou de cyberharcèlement qui est un numéro 
national unique : le 3018.
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DE PUYCORNETALAE
Cette rentrée s’est déroulée sous le signe de la bonne humeur et du soleil ! Les enfants ont pleinement 
profité des pôles sport, jardin et cocooning en extérieur. Parmi les projets phares de cette période, 
la création d’un grimoire en papier vieilli au café a remporté un grand succès : chacun repartira 
bientôt avec son propre livre magique !

Un panneau sensoriel a également vu le jour pour stimuler les sens et enrichir notre boîte à fidgets, 
qui favorise l’apaisement. De nombreuses activités artistiques 
et manuelles ont été mises en place sur le thème d’Halloween : 
théâtre d’improvisation, danse des sorcières et diverses créations 
manuelles ont rythmé les temps d’accueils.
Pour clôturer cette belle période le vendredi 17 octobre, un goûter 
partagé a réuni petits et grands dans une ambiance conviviale. 
Au programme : piñata, dégustations, rires et danses, le tout dans 
une atmosphère festive et ensorcelante, entourée de petits monstres 
joyeux et malicieux venus fêter Halloween comme il se doit !

Quand la magie opère…
Pour cette deuxième période, l’équipe d’animation a choisi comme 
thématique « La magie opère », un fil conducteur qui met en avant la solidarité, 
le partage et l’entraide. Tout au long de cette période, plusieurs beaux projets 
verront le jour. Le fil rouge de l’année sera la création du journal « l’ALAE 
d’abord », imaginé et rédigé par les enfants eux-mêmes ! Ils y raconteront 
leurs activités, glisseront des blagues, mots croisés et des interviews… 
L’objectif est de créer un lien fort entre l’école, les familles et l’ALAE.
Cette année, une communication innovante a vu le jour la « Chronique des 
ALAE », envoyée par mail aux familles à chaque vacance. Elle permet de 
diffuser les moments forts de nos ALAE et de vous présenter les animations à 
venir. Pour illustrer la valeur d’entraide, les enfants participeront au « courrier 
du cœur », en écrivant sur de petits papiers une bonne action ou un mot bienveillant à destination de 
leurs camarades. La solidarité est aussi mise à l’honneur à travers la mise en place de boîtes de Noël 
pour les plus démunis.

Sur le plan artistique, un projet autour de Van Gogh permettra aux enfants 
de découvrir sa vie et de reproduire son œuvre emblématique “La Nuit 
étoilée”. Le 21 novembre, le SIEEOM est venu nous présenter le composteur 
mis en place par ses soins. Nous avons pu l’inaugurer avec tous les 
enfants. Ce moment fort se rajoute à 
nos actions, menées depuis plusieurs 
années autour de l’éco-citoyenneté et 
du respect de l’environnement.Enfin, 

nous avons clôturé cette période en beauté, avec notre fidèle 
Marché de Noël, le mardi 16 décembre, dans notre ALAE : un 
moment chaleureux, magique et convivial pour bien terminer 
l’année !

L’équipe ALAE Puycornet Piquecos vous souhaite une belle année

UNE BELLE RENTRÉE SOUS LE SOLEIL !
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L'AAPEERPI accueille des nouveaux membres au sein de son bureau qui est désormais 
composé de : 

- Benjamin Desfontaines, président 
- Marie-Noëlle Meilhan, vice-présidente
- Katia Hu, trésorière
- Cindy Viau, vice-trésorière
- Laurie Delaporte, secrétaire.
 
Nous sommes heureux de compter sur de nouveaux membres, ce qui permettra d'organiser 
plusieurs actions dont les bénéfices seront versés aux trois écoles du RPI.
L’association a reversé 5 483€ pour l’année scolaire 2024/2025 dont 2 388€ à l’école de 
PUYCORNET.
 
Halloween a eu lieu le 31/10/25 et nous prévoyons d’autres événements 
pour cette année :
- vente de gâteau Bijou en novembre
- vide ta chambre le 23/11
- un loto le 7 février 2026 à la salle des fêtes de Léribosc
- carnaval le 14/03/26
- vente de gâteaux - Bijoux en avril
- une kermesse en juin (À confirmer).
 

LE MOT DE L’ AAPEERPI
( association des parents d’élèves du RPI )

EVENEMENTS

L'équipe de l'AAPEERPI
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RESULTATS ELECTIONS 
LEGISLATIVES PARTIELLES

2ÈME TOUR : LE 12/10/2025

INSCRITS	 576

VOTANTS	 259    (45%)

BLANCS OU NULS	 8

EXPRIMES	 251

BOURDONCLE (PS)	 127 voix	 50.60 %	 47.94 %

CARBONNEL (UDR-RN)	 124 voix	 49.40 %	 52.06 %

ONT OBTENU :  Au niveau de la circonscription

1ER TOUR : LE 5/10/2025

INSCRITS	 576

VOTANTS	 210     (36,50 %)

BLANCS OU NULS	 7

EXPRIMES	 203

BOURDONCLE (PS)	 70 voix	 34,50 %

CARBONNEL (UDR-RN)	 62 voix	 30,50 %

PECOU (LR)	 26 voix	 12,80 %

CHIKHI (UG)	 13 voix	 6,40 %

POMA (UD)	 12 voix	 5,90 %

SIMONIN-BENAZET (Renaissance)	 10 voix	 4,90 %

ARIZTEGUI (Animaliste)	 9 voix	 4,40 %

GRILHAUT DES FONTAINES (DIV)	 1 voix	 0,50 %

ONT OBTENU :

M. Carbonnel a été élu député de la 1ère circonscription
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LE MODE DE SCRUTIN CHANGE POUR LES COMMUNES DE MOINS DE 1 000 HABITANTS

En mars 2026, les citoyens élisent 
leurs conseillers municipaux. En ap-
plication de la loi du 21 mai 2025, 
les élections municipales ont désor-
mais lieu selon un mode de scrutin de 
liste paritaire dans les communes de 
moins de 1 000 habitants, comme 
c’est déjà le cas dans les autres 
communes. Cette évolution favorise 
notamment la parité et la cohésion 
dans les conseils municipaux.

Harmoniser le mode de scrutin

La loi du 21 mai 2025 étend le mode de scrutin de liste paritaire aux communes de moins 
de 1 000 habitants qui représentent 70% des communes françaises. Cette évolution est 
effective à partir des élections municipales de mars 2026. 

Hier, un scrutin majoritaire plurinominal

Jusqu'à présent, les conseillers municipaux des communes de moins de 1 000 habitants 
étaient élus au scrutin majoritaire, plurinominal, à deux tours. Les candidats se présentaient 
par candidatures isolées ou groupées. Dans ce dernier cas, le panachage était autorisé, c’est-
à-dire la possibilité de rayer le nom de certains candidats et de les remplacer par d’autres. 

Ce système ne permettait pas d'imposer le 
respect de la parité. Aujourd’hui, un scrutin 
de liste paritaire proportionnel.

Aujourd’hui, le mode de scrutin est identique 
dans les 25 000 communes de moins de 1 
000 habitants et les autres. Les listes doivent 
être paritaires et respecter une alternance 
femme/homme. Le passage à ce mode de 
scrutin implique le dépôt de listes complètes 
de candidats et la suppression du pana-
chage. Il n’est donc plus possible d’ajouter 
ou de supprimer des noms et de modifier 
l'ordre de présentation possible lors du vote.

ELECTIONS MUNICIPALES 2026
CHANGEMENT DU MODE DE SCRUTIN
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Le MOT du COMITE des SETÊF

La fête champêtre de 
Puycornet a eu la canicule 
comme invitée surprise les 
14 et 15 août 2025.  La 
soirée du 14 août a débuté 
par le concours amical de 
pétanque semi-nocturne, 
suivi d’un repas entrecôte 
et d’un concert gratuit 
avec le groupe déjanté 
TOUTFOULCAN. Le 15 août, 
la piste aux bouées était la 
bienvenue pour rafraîchir 
les participants du concours 
amical de pétanque. Nous 
nous sommes adaptés en proposant le bal musette en intérieur dans la salle climatisée, 
pour le bien-être des danseurs et des musiciens de Serge Vergnes.

La chaleur écrasante nous a privés de feu d’artifice. Elle a un peu coupé la faim des parti-
cipants, mais pas la soif ! Le public était présent à la buvette avec une folle ambiance au 
milieu de la banda La Pieuvre, le DJ LIONEL R. en début de soirée, et un décor incroyable 
à Puycornet avec 4 écrans géants pour le show de DJ NJ.

Le comité des fêtes a bénéficié de l’aide de jeunes bé-
névoles qui ont apporté une nouvelle énergie, et de 
moins jeunes qui sont venu renouveler nos membres. 
Cette belle fête dans ce lieu privilégié avec son in-
croyable succès renouvelé chaque année doit perdu-
rer avec tous les volontaires prêts à rejoindre notre 
équipe bien rodée.

Le 18 octobre 2025 a eu lieu la désormais tradition-
nelle soirée entrecôtes-frites maison à la salle des fêtes, animée par le groupe DUO A 
DEUX. Nous remercions tous les participants, des inconditionnels de l’entrecôte grillée au 
feu de bois, pour leurs compliments, leur bonne humeur et leur amabilité.

Nous remercions Monsieur le Maire 
et la municipalité pour leur soutien 
ainsi que tous les commerçants, ar-
tisans et entreprises qui se sont as-
sociés à nous. Merci également aux 
Puycornéennes et Puycornéens pour 
leur accueil chaleureux lors de la 
tournée des Fleurs.
Le comité des fêtes vous souhaite de 
très bonnes fêtes de fin d’année. 
Rendez-vous en avril 2026 pour une 
nouvelle soirée repas-concert.
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Puycornet Gym va souffler les bougies pour 
ses vingt ans. Depuis 2006, la salle de 
réunion de Puycornet accueille un groupe 
de passionnés de bien-être et d’activité 
physique. Deux fois par semaine, le lundi 
et le jeudi. Les licenciés se retrouvent pour 
partager un moment convivial, dynamique et bénéfique pour la santé.

Les participants s'investissent pleinement dans les exercices proposés, dans une ambiance 
détendue et encourageante.
Certains sont présents depuis le début de l’association. 2 décennies, c’est ce qu’on peut 
appeler un engagement durable et une belle régularité avec en plus une motivation 
constante. Un rendez-vous amical autant que sportif : Au-delà de l’activité physique, 
ces cours sont devenus un véritable moment de rencontre et de lien social au sein de la 
commune.
Ces séances incarnent parfaitement l’esprit du sport amateur : 
plaisir, partage et amélioration du bien-être, sans pression de performance. 	

HORAIRES :
Lundi et jeudi de 19h00 à 20h00
À la salle de réunion (à côté de la salle des fêtes)
Pour toute demande d'information ou inscription, contactez le 06 73 01 13 09

UFOLEP

L’UFOLEP propose au plus de 60 ans, des séances d’activités physiques adaptées. Cela 
se passe toujours à Puycornet :  salle de réunion, le mardi à 11h00.

PUYCORNET GYM
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	 La nouvelle saison a débuté pour le TRT Judo 82 depuis le lundi 8 septembre. Les cours se 
tiennent sur deux lieux : Lafrançaise et Meauzac. Le club propose tous les jours des cours de 
judo dès l’âge de 4 ans jusqu’à l’âge adulte ainsi que des cours de Taïso (activité sportive 
permettant de se remettre en forme, d’entretenir son corps tout en souplesse). Toutes les 
informations sont disponibles sur notre site internet : www.trtjudo82.fr.

Si vous êtes intéressés, il reste quelques places, le club offre trois séances d’essai alors lais-
sez-vous tenter par l’aventure Judo ou Taïso !

 
POUR TOUT RENSEIGNEMENT : vous pouvez contacter Laurent Marc au 06 76 01 42 52.
Notre site internet : www.trtjudo82.fr 

 TRT JUDO 82 : HAJIMÉ !

Fin de saison 2024/2025

Comme chaque année au mois de juin, 
l’animation éveil judo a rassemblé les pe-
tits judokas de 4 à 5 ans à Meauzac pour 
une séance durant laquelle parcours et 
jeux d’opposition leur ont été proposés. 
Nos babys ont ensuite reçu leur nouvelle 
ceinture, leur diplôme et quelques ca-
deaux.

La fête du club s’est tenue, quant à elle, le 
21 juin et a réuni les licenciés de tout âge 
pour un dernier entrainement. S’en sont 
suivis les mises à l’honneur des sportifs et 
bénévoles, un tournoi de pétanque et un 
repas façon « auberge espagnole » pour 
terminer cette journée. 

Début de saison 2025/2026

Le TRT judo a déjà organisé son 1er loto 
le 10 octobre à Meauzac. Une première 
action qui lance officiellement la saison ! 
Côté sportif, le club se réinvente cette an-
née en proposant un stage sportif com-
mun avec le club de judo de Montech 
pendant les vacances de la Toussaint. Au 
programme, judo, escalade, camping, et 
bien d’autres activités !
Les enfants de l’ensemble des écoles du 
secteur ont pu bénéficier de séances d’ini-
tiations animées par Laurent sur le mois de 
septembre. 

Bonne saison sportive à toutes et à tous !
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CONCOURS DE LABOUR                   LA VIEILLE CHARRETTE

Ce samedi 6 septembre, c’était vraiment la fête 
dans nos coteaux du côté de St Jean-de-Perges 
sur la commune de Labarthe. La route de Soyc où 
se déroulait la manifestation était bien trop étroite 
pour accueillir le défilé de tracteurs, moissonneuses 
et d’autres engins agricoles.
 
La météo s’était mise de la partie (un peu de pluie 
quelques jours avant) pour coller la poussière et as-
souplir les terres à labourer.

Vingt et un concurrents avaient répondu à l’invita-
tion des organisateurs. Il y avait beaucoup d’ardeur 
chez les plus jeunes et l’œil attentif pour les plus 
anciens.
Tous les acteurs de la journée ont été vivement re-
merciés car il a fallu beaucoup de bras pour prépa-
rer une telle manifestation qui fut une belle réussite. 

La soirée s’est terminée autour d’un bon repas 
concocté par les organisateurs.

Félicitations à Dimitri QUEBRE de Puycornet qui a 
participé au concours et a été récompensé.

Le bureau est ravi d’avoir eu autant de monde à 
sa manifestation annuelle, qui s’est déroulée le 
6 septembre 2025 sur la commune de Labarthe.
Les agriculteurs et les concessionnaires étaient 
au rendez-vous pour le concours de labour et                 
les démonstrations de matériel au top de leur 
technologie.

Cette année, nous avons exposé des vieux 
tracteurs par générations.
Pour le concours de labour, 21 participants ont 
pu nous démontrer leurs talents. La météo a été 
clémente avec nous. 
Nous remercions vivement les mairies ainsi que 
les bénévoles qui ont contribué à la réussite de 
cette journée.

Pour la 8ème édition, l’association «  la Vieille 
Charrette » a déjà planché sur le lieu de la fête 
pour 2026 qui se déroulera sur la commune de 
Vazerac. Nous vous attendons aussi nombreux 
que cette année.
 
Bonne année et bonne santé à toutes et à tous.  
Le bureau de l’association.
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Depuis des années, cet incontournable rendez-vous annuel de l’Agriculture 
de notre ancien canton de Molières met en avant le savoir-faire de nos 
producteurs et éleveurs locaux. Depuis des années, ils sont une cinquantaine 
de courageux à venir exposer leurs produits, leurs animaux ou leur 
matériel, certains de collection remarquablement entretenus ou remis en 
état. Viennent se rajouter aux agriculteurs certains talents locaux (écrivains, 
peintres, potiers, bijoutiers de fantaisie…) et associations locales venant 
présenter leurs activités (ADMR par exemple)

Tout ce « petit monde », c’est l’ADN de notre territoire qui ne doit pas faire 
oublier les difficultés de notre monde agricole dont les maux en tout genre 
le gangrène (contraintes administratives, prix de vente en dessous des coûts 

de production, concurrence étrangère souvent déloyale…) Si nous ne prenons pas conscience de tout 
cela en défendant ce monde agricole qui nous nourrit alors ce comice sera inexorablement " l’arbre 
qui cache la forêt " !

COMICE AGRICOLE

- Claude LAFRANCAISE 
(exposition train)

- Eric LAFAGE 
(exposition bovins)

- Roland LAPORTE 
(exposition tracteur MF)

- Christian ROUCHY 
(exposition raisin de Table)

- Linda TREITINGER 
(exposition cucurbitacées)

- François VIAUD 
(exposition tableaux, 
mosaïques)

Merci aux Puycornéens qui 
ont exposé leurs savoir-faire. 
Qu’ils soient chaleureuse-
ment remerciés pour leur 
participation, il s’agit de :
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Comme tous les ans, la municipalité avait 
convié les aînés (65 ans et plus) au tra-
ditionnel repas annuel. De nombreux 
conseillers municipaux s’y étaient joints.
Dans son mot d’accueil, le Maire remer-
cia les présents d’avoir répondu à l’invi-
tation et fit remarquer que comme tous 
les ans, les plus anciens qui étaient ab-
sents ne seront pas oubliés ; ils recevront 
pendant les fêtes de fin d’année la visite 
d’un conseiller municipal qui leur remet-
tra un colis pour mieux passer les fêtes de 
fin d’année.

Avaient pris part aux festivités l’Abbé 
Gilbert Odi et les 2 conseillers dépar-
tementaux  Sophie Delbreil et Mathieu 
Albugues que le Maire remercia pour 
leur assiduité. Il fit observer une minute 
de silence en hommage aux disparus de 
l’année et mit à l’honneur les « nouveaux 
entrants  » dans le cercle des «  tempes 

grisonnantes ». Également, il fit faire une 
ovation aux doyens de l’assemblée Alice 
Belvèze et Marcel Facca. 

Comme tous les ans, le repas avait été 
concocté par Christophe Gros et sa valeu-
reuse équipe qui furent chaleureusement 
applaudis pour la qualité des mets propo-
sés et le service. Nouveauté cette année, 
l’animation avait été confiée à Sonia Ali-
jos Molina mezzo-soprano qui accompa-
gnée par Nadia également mezzo-sopra-
no et Garance au piano émerveillèrent 
l’assemblée par leurs voix et leurs talents. 
Elles firent reprendre en chœur par l’as-
semblée la célèbre chanson interprétée 
par Line Renaud « La Madelon ».

Alors que le soir commençait à poindre, 
la quatre-vingtaine de convives se quit-
tèrent et se donnèrent rendez-vous à l’an-
née prochaine !

REPAS DE L’AMITIE DES AINES
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RESTAURER LES MARES

PRESERVER LA BIODIVERSITE LOCALE

Depuis 2017, la Fédération Départementale des Chasseurs du Tarn-et-Garonne s’engage 
activement dans un programme de restauration des mares. Initialement intitulé MiLeOc, puis 
renommé Habitat TVB (pour Trames Vertes et Bleues), ce projet a pour objectif de préserver 
et réhabiliter ces petits points d’eau, souvent oubliés, mais jouant un rôle clé dans le bon 
fonctionnement des écosystèmes.

Pourquoi restaurer les mares ?
Discrètes, les mares jouent pourtant un rôle clé : elles servent de refuge, de lieu de reproduc-
tion ou de source d’eau pour de nombreuses espèces animales, des plus petites comme les 
grenouilles ou les libellules, aux plus grandes comme les chevreuils. Elles participent égale-
ment à la régulation naturelle de l’eau, en limitant les inondations et en améliorant la qualité 
des eaux de surface.
Mais ces milieux précieux sont aujourd’hui menacés ou en voie de disparition. En France, on 
estime que près de 40 % des mares ont disparu depuis 1950. Longtemps entretenues pour 
des usages agricoles ou domestiques (abreuvement, irrigation, réserve d’eau), elles ont été 
délaissées avec l’évolution des pratiques rurales, et sont désormais souvent comblées ou en-
vahies par la végétation.

Une action concrète sur Puycornet
Dans le cadre du programme Habitat TVB, la Fédération avec l’appui des chasseurs locaux a 
entrepris un recensement des mares sur la commune : ce sont 11 mares qui ont été recensées 
par les chasseurs à ce jour. L’une d’entre elles a été sélectionnée pour être restaurée en 2018.
Un engagement départemental fort.
À l’échelle du Tarn-et-Garonne, ce sont près de 1400 mares qui ont été recensées depuis 
le début du programme, et déjà 105 ont été restaurées. Ces actions permettent de recons-
tituer les continuités 
écologiques, appe-
lées trames vertes et 
bleues, nécessaires 
au déplacement des 
espèces et à la bonne 
santé des milieux natu-
rels.

RENSEIGNEMENT
Quentin BADER 
(Technicien)
q.bader@chasseurde-
france.com 
06 73 86 23 94
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NOUVELLE ACTIVITE À PUYCORNET !!!   Atelier tricot & jeux de société

On sait que le tricot est revenu à la mode. Activité délassante et créative, 
bonne pour la mémoire, elle est pratiquée par toutes les générations. Il en 
est de même pour les jeux de société et de cartes.
Des moments conviviaux autour de travaux d’aiguilles et de jeux sont un 
moyen de tisser du lien, d’échanger et de partager, de rompre l’isolement 
pour les personnes qui pourraient ressentir un sentiment de solitude. C’est 
aussi un moyen de réunir tous les âges autour d’une activité  commune. 

Aussi, une initiative est née consistant à proposer aux habitants de la commune un atelier tricot & 
jeux de société. L’idée est d’échanger les pratiques et les savoir-faire en toute simplicité dans une 
ambiance agréable avec thé/café et petits gâteaux. Toutes les tricoteuses sont les bienvenues, confir-
mées ou débutantes, l’idée étant de faire ensemble et de papoter !!!

Une première rencontre aura lieu le vendredi 9 janvier 2026 à 15 heures dans la salle de réunion 
de la mairie. Lors de cette réunion, nous conviendrons ensemble de l’organisation des ateliers en 
tenant compte des préférences de chacun en termes de  rythme, de jour de la semaine, d’horaire etc. 
afin que ces ateliers soient à la portée de tous. Nous vous attendons donc nombreux et nombreuses 
le 9 janvier prochain pour partager un premier moment convivial autour de la galette des Rois. 
Pour vous inscrire à cette rencontre et/ou pour toute autre information, merci de contacter:
Sylvie SICARD au 06 10 60 06 81  contact@sylviesicard.com  

Belles fêtes à toutes et tous. 

Communiqué de presse 
Prévenir les feux de forêt et de végétation dans le département 

Face au risque élevé de départ de feux provoqués par des activités de particu-
liers, et dans un contexte de sécheresse marquée et de températures élevées, le préfet de Tarn-et-Garonne tient 
à rappeler les règles en vigueur. Le brûlage à l'air libre des déchets verts est strictement interdit tout au long de 
l'année, ainsi que l'utilisation d'incinérateurs de jardin. Ces pratiques, en plus de représenter un risque important 
d'incendie, contribuent à la pollution de l'air et à la dégradation de la qualité de vie des riverains. Le non-respect 
de cette interdiction constitue une infraction punie d'une contravention pouvant aller jusqu'à 750 €, conformément 
à l'article R.541-78-14° du Code de l'environnement. 

Cette interdiction s'applique sans exception à tous : particuliers, entreprises d'espaces verts, paysagistes, ainsi 
qu'aux collectivités territoriales. Le préfet en appelle à la responsabilité de chacun. Pour préserver notre environ-
nement et limiter les risques d'incendie, optons pour des solutions alternatives : compostage, broyage ou dépôt en 
déchèterie permettent de valoriser les déchets verts de manière écologique et sécurisée. 
Pour notre sécurité et celle de l'environnement, valorisons nos déchets verts intelligemment. 

Pour plus d'informations, consultez : 
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/lMG/pdf/ 
depliant brulage dechet-2023-print.pdf 
https://www.tarn-et-garonne.gouv.fr/contenu/telechargement/33166/222410/file/ doc 20240426 bpr depliant prevention feux officiel.pdf 

DIVERS INFOS
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AMICALE DES DONNEURS DE SANG 
LABARTHE MOLIÈRES PUYCORNET VAZERAC

Voilà bientôt 40 ans que le don de sang 
bénévole est présent sur notre territoire. 
Notre amicale est présente sur 4 com-
munes : Labarthe, Molières, Puycornet et 
Vazerac.

En 2025, cinq collectes ont été organisées 
à Labarthe, Molières et Puycornet. Sur 
les 4 premières, en attendant celle du 24 
décembre, 212 donneurs sont venus tendre 
leur bras dont 17 pour la première fois. Cela 
représente plus de 600 vies sauvées. Le 
chiffre peut paraître important mais toujours 
insuffisant à la vue des besoins, notamment 
pour le plasma pour lequel de gros enjeux 
sont en cours. En effet nous sommes en 
mesure de traiter plus de 1,8 million de 
litres de plasma servant entre-autre à 
produire des médicaments. Actuellement 
75% de ce plasma est importé des Etats-
Unis, avec des méthodes de prélèvement à 
des années lumières de l’éthique qui régit 
le don de sang et de plasma en France. 
Ethique dont je vous rappelle les principes 
: volontariat, bénévolat, anonymat et non 
profit. Seulement 4 % de la population 
donne. Inutile de vous dire que ce chiffre 
est très faible, trop faible… N’hésitez plus, 
prenez une heure de votre temps pour 
accomplir ce geste empli de générosité et 
d’altruisme.

Le 14 juin , nous avons organisé une 
randonnée-repas sur la commune de 
Labarthe, à l’occasion de la journée 
des donneurs de sang bénévoles. 80 
participants ont répondu présents aux 2 
parcours proposés.
L’amicale remercie chaleureusement les 
communes pour leur aide logistique 
indispensable à l’organisation des collectes 
ainsi que pour leur subvention. Un grand 
merci aux producteurs, commerçants et 
artisans locaux pour leur soutien et leurs 
dons.

Notre prochaine assemblée générale se 
tiendra le vendredi 23 janvier à 19h à Mo-
lières.
DATES DES COLLECTES 2026 :
Vendredi 13 mars de 15h à 19h à Molières
Lundi 1er juin de 15h à 19h à Labarthe
Mercredi 12 août de 15h à 19h 
à Puycornet
Lundi 19 octobre de 15h à 19h à Labarthe
Jeudi 24 décembre de 9h à 13h 
à Molières

L’amicale des donneurs de sang bénévoles 
LMPV (Labarthe, Molières, Puycornet, 
Vazerac) vous souhaite de très belles fêtes 
de fin d’année et vous donne rendez-vous 
à nos prochaines collectes.
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LE SDE 82

CONTACTS : site Internet www.sde82.fr.

LES TRAVAUX EFFECTUÉS PAR LE SDE 82 SUR LA COMMUNE
 
En 2025, le Syndicat Département de l’Energie de Tarn-et-Garonne a réalisé une série 
de travaux sur la commune.

Tout d’abord, un poste de transformation électrique a été enfoui à proximité de la mairie 
afin de renforcer l’approvisionnement électrique de la cantine scolaire.
Après le changement des 28 luminaires vétustes remplacés par des luminaires leds, (soit 
260 400 kW cumac générés au titre de la rénovation de l’éclairage public), le SDE 82 a 
reversé à la commune 1 878 €, montant qui concerne le produit de la vente des Certificats 
d’Economie d’Energie.
 
Pour 2026 et 2027, quatre nouveaux chantiers de renforcement et de sécurisation sont en 
cours d’étude par le SDE pour un montant de 200 000 € sur la commune.

Prévus au 1er semestre 2026 sur le secteur de Boual, 150 mètres linéaires de câble aérien 
seront enfouis pour 40 000 € de dépenses.
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 PAIEMENTS POUR SERVICES ENVIRONNEMENTAUX (PSE)

Les Paiements pour Services Environnementaux (PSE) sont mis en place par le Ministère 
de la transition écologique et les Agences de l’eau sur certains territoires, ce dispositif 
d’aides rémunère les services environnementaux rendus par les agriculteurs et incite à 
la performance environnementale des systèmes d’exploitation agricole. Il contribue ainsi 
directement à la transition agro-écologique des exploitations. 

A la suite d’une expérimentation menée notamment sur un bassin voisin dans le Tarn-et-Ga-
ronne,  l’Agence de l’Eau Adour Garonne (AEAG), à travers son 12e programme, a validé 
l’éligibilité du territoire du bassin versant du Lemboulas  avec 33 autres territoires du Grand 
Bassin Adour Garonne au dispositif de PSE Zones humides et Prairies.
Fort d’une collaboration en cours sur la remobilisation des ressources en eau, le Syndicat 
Mixte du Bassin du Lemboulas (SMBL) et les Chambres d’Agriculture (46 et 82) se sont porté 
candidats pour coanimer la mise en place de ce dispositif.
Dans un contexte de changement climatique (+ 4°€ en 2100), la ressource en eau sur notre 
territoire va nettement diminuer sur les périodes où nous en aurons le plus besoin, la qualité 
de l’eau va être elle aussi fortement impactée. Le niveau d’eau dans nos rivières et ruisseaux 
diminuera de moitié, ce en moyenne !

Ces PSE, destinés aux agriculteurs répondant aux objectifs environnementaux de notre ter-
ritoire, ont pour objectif de valoriser financièrement la préservation des zones humides et 
des prairies permanentes dans le système d’exploitation. Ces espaces, associés aux haies 
champêtres, jouent un rôle crucial dans le cycle de l’eau : elles favorisent l’infiltration, l’épu-
ration et le stockage d’eau. 

Concrètement, le programme 
permet une rémunération en fonc-
tion de critères d’éligibilité spé-
cifiques portant sur la diversité 
des cultures, la part  de prairies, 
l’utilisation de produits phytosa-
nitaires, la gestion de l’azote et 
du carbone ainsi que la prise 
en compte des infrastructures 
agroécologiques (haies, zones 
humides, mares...).

Les exploitations remplissant l’en-
semble de ces critères traduits via 
une notation peuvent prétendre à 

une rémunération maximale de 9 000 € par exploitant (27 000 € pour un GAEC à 3 
associés). Le paiement est effectué par l’Agence de l’Eau, il est progressif en fonction des 
services rendus.
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SYNDICAT MIXTE 
DU BASSIN DU LEMBOULAS

Autour de ce programme sur 5 ans (période 2025-2030), de nombreuses structures du 
territoire sont mobilisées pour encadrer le dispositif, des opérateurs du monde agricole, de 
la haie et des zones humides. 

Le SMBL est co-animateur et partenaire du dispositif au titre de sa compétence sur la Gestion 
des Milieux Aquatiques et de son Programme Pluriannuel de Gestion (PPG) sur le bassin du 
Lemboulas. Il visera à faire le lien entre les PSE et les actions du PPG notamment en accom-
pagnant et conseillant les exploitants qui le souhaitent dans l’amélioration des milieux afin 
de les aider à augmenter les services environnementaux de leurs exploitations (ripisylve, 
zones humides, mares, haies…). Il est donc susceptible de porter des chantiers cohérents 
de restauration des milieux, cours d’eau et zones humides ou plantations de haies avec des 
« enjeux eau ».

POUR TOUTE QUESTION SUR CE DISPOSITIF, VOUS POUVEZ CONTACTER :

M. AUCOIN - technicien rivière au Syndicat Mixte du Bassin du Lemboulas (06 15 22 21 
09 – gauthier.aucoin@quercycaussadais.fr) ou M. LESTRADE – responsable équipe Eau/
Climat à la Chambre d’Agriculture 82 (06 08 41 31 06 – bernard.lestrade@agri82.fr)

POUR ALLER PLUS LOIN SUR LES PSE : 

https://eau-grandsudouest.fr/usages-enjeux-eau/activites-economiques-amenagements/
agriculture-eau/paiement-pour-services-environnementaux
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ECHOS COMMUNAUTÉ DES COMMUNES   
DU PAYS DE LAFRANÇAISE

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
AU SERVICE DES HABITANTS

La communauté de communes du Pays de Lafrançaise in-
tervient dans de nombreuses démarches du quotidien. En 
complément des compétences communales, les agents inter-
communaux accompagnent les habitants sur de multiples 
sujets. Tour d’horizon.  
Petite enfance, enfance, jeunesse
En dehors des écoles (compétence communale) et pour leurs 
trois premières années de vie, les enfants ont besoin de 
structures d’accueil. Trois crèches accueillent les tout petits à Lafrançaise, L’Honor-de-Cos et Labas-
tide-du-Temple. Le guichet unique permet aux parents de se renseigner sur les solutions de garde 
disponibles sur le territoire. Le relais petite enfance propose des matinées d’éveil aux assistantes 
maternelles et accompagne les familles et les assistantes maternelles sur différentes démarches 
(contrat, formation…). Délégué au prestataire extérieur Loisirs éducation citoyenneté (LE&C Grand 
sud), l’accueil de loisir sans hébergement (ALSH) prend le relais de l’école les mercredis et pendant 
les vacances scolaires, mais également sur les temps périscolaires via l’ALAE (matin, midi et soir).

SENIORS
Retraite et réversion, allocation de solidarité… vous êtes perdu ? N’hésitez pas à prendre contact avec les conseillères France services qui pourront vous 
aiguiller. Le centre social propose également de nombreuses activités collectives pour apprendre, échanger et se retrouver. 

DROITS SOCIAUX
Vous êtes bloqué, certaines démarches ne sont pas claires, vous attendez des informations d’une administration ? France services vous accompagne ! Impôts, 
prime d’activité, allocations pour le logement, allocations chômage, invalidités, pré-demandes papiers d’identité, changement de cartes grises… À Lafrançaise, 
Meauzac, Vazerac et l’Honor-de-Cos, les conseillères sont là pour vous renseigner. Pour des demandes plus spécifiques, des partenaires assurent des perma-
nences : Impôts, Caisse primaire d’assurance maladie, Point justice, Mission locale, ADMR, Plateforme mobilité, Adil 82, Renov’Occitanie, Communauté 360.

EMPLOI ET ÉCONOMIE
Vous êtes demandeurs d’emploi, vous souhaitez monter en compétences ou vous engager dans un projet de reconversion ? L’espace emploi formation intercom-
munal vous propose un accompagnement individualisé. Votre entreprise recrute ? Vous pouvez également bénéficier d’un appui au recrutement. Vous projetez 
de créer ou reprendre une entreprise ? Le service développement local vous accompagne à tous les stades de votre projet et vous met en relation avec les 
acteurs locaux les plus adaptés à votre situation.

GUICHET AGRICOLE
Vous êtes exploitant agricole, salarié, en reconversion ? Vous souhaitez vous installer, cesser votre activité ou simplement vous informer ? Vous pouvez bé-
néficier d’un accompagnement personnalisé sur rendez-vous. Dans le cadre du projet alimentaire de territoire, des évènements autour de l’agriculture sont 
également proposés : conférences, projections, journées thématiques, café agricole…

LOGEMENT
Différents interlocuteurs sont partenaires de la communauté de communes pour répondre à vos questions en matière de logement : rénovation énergétique, 
demande de logement social, d’aide au logement, déclaration bailleurs, accompagnement juridique, architecte conseil. Vous pouvez également être accompagné 
si vous habitez un logement indigne. 

VOIRIE
Vous faites des travaux qui interviennent sur la voirie ? La communauté de communes est compétente pour la demande et le suivi des permissions. 

ANIMATIONS
De nombreuses animations vous sont proposées tout au long de l’année par différents services de l’intercommunalité. Le centre culturel et ses quatre mé-
diathèques à Vazerac, Labastide-du-Temple, Loubéjac et Lafrançaise, ainsi que le centre social et l’office de tourisme proposent des activités diverses : spectacles, 
soirées jeux, ateliers parents enfants, partage de savoirs, conférences, visites, randonnées… Pour connaître l’agenda des animations, rendez-vous sur les sites 
webs, Facebook et Instagram de la communauté de communes et de l’office de tourisme !

Atelier numérique France Services - 5 avril 2024©Charlotte Hénaff

Communauté de communes Pays de Lafrançaise
33, rue Mary Lafon 82130 Lafrançaise
05 63 65 91 90 - contact@paysdelafrancaise.fr
www.paysdelafrancaise.fr
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DES PROJETS ET DES ANIMATIONS POUR 
ET PAR LES HABITANTS DU TERRITOIRE !

Le centre social est ouvert à tous les habitants de l’intercommunalité et 
plus encore, à tout âge et sans conditions (SOCIAL = SOCIETAL). C’est 
un lieu d’écoute, d’information et d’animation de proximité portés 
par des professionnels et des bénévoles où l’on accompagne le « vivre 
ensemble »

Il facilite l’accès à des activités culturelles, de loisirs et de bien-être pour 
tous.Les projets sont co-construits avec les habitants, les professionnels 
et les élus du territoire, avec pour objectifs :
- le soutien à la parentalité et la grand-parentalité, renforcer les liens 
familiaux et sociaux

- faciliter l’accès aux droits et à l’information
- créer du lien et de la cohésion sociale
- la réalisation d’initiatives individuelles et collectives, répondant à des besoins
- l’amélioration des conditions de vie du territoire

Tout au long de l’année, les actions prennent la forme d’activités de partage de savoirs, des ate-
liers jeux, motricité, cuisine, anglais, mosaïque, couture, jardin, loisirs 
créatifs parents-enfants, des actions de sensibilisation parents ados, des 
sorties intergénérationnelles, des conférences ou ateliers de prévention 
santé et bien-être, des groupes de soutien sur les moments difficiles de la 
vie (la séparation, le deuil, etc.…) des évènements ponctuels ludiques, 
du soutien scolaire, des informations collectives pour un meilleur accès 
aux Droits…

LE CENTRE SOCIAL INTERCOMMUNAL 
DU PAYS DE LAFRANÇAISE

Participez, proposez, partagez ! 
ouvert à tous et gratuit
Contact : 05.63.02.39.99 ou 
centresocial@paysdelafrancaise.fr
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A l’aube de cette nouvelle année 2026, les militaires de la gendarmerie de 
MOLIERES réaffirment  leur  engagement  aux côtés  des  habitants,  pour  veiller  à 
votre sécurité et renforcer le lien de confiance qui nous unit. En leur nom, je vous 
souhaite à tous une année 2026 placée sous le signe de la santé, de la sérénité et de la 
solidarité. Notre mission première reste la protection de chacun, dans un esprit de 
proximité et de service public.

Tout  au  long  de  l’année,  vos  gendarmes  interviennent  sur  de  nombreux 
domaines : sécurité routière, lutte contre les cambriolages, assistance aux personnes 
en  difficulté,  mais  aussi  prévention  et  accompagnement  face  aux  violences 
intrafamiliales.  Ce  dernier  sujet  constitue  une  priorité  nationale  et  locale.  Les 
violences  faites  aux  femmes  ou  aux  hommes,  qu’elles  soient  physiques, 
psychologiques ou économiques,  nécessitent une écoute attentive et  une prise en 
charge adaptée.

Les gendarmes sont aujourd’hui formés pour repérer les signes de violences, 
recueillir  les  témoignages  avec  tact  et  accompagner  les  victimes  dans  leurs 
démarches.

Des structures spécialisées,  comme la  Maison de Protection des Familles 
(MPF), permet  un suivi  personnalisé  et  un meilleur  accompagnement,  en étroite 
collaboration avec l’intervenante sociale gendarmerie.
La gendarmerie travaille  également en étroite collaboration avec les associations 
locales, les services sociaux et la justice pour garantir une prise en charge complète.

Au-delà de l’action répressive, la gendarmerie mène aussi des actions de 
prévention et de sensibilisation, notamment dans les établissements scolaires et lors 
de réunions publiques. Grâce à cet engagement quotidien, elle contribue à briser le 
silence et à faire reculer les violences. La gendarmerie rappelle que chaque victime a 
le droit d’être protégée, écoutée et soutenue.

Pour finir, c’est avec une certaine émotion que je vous annonce mon départ 
de la Gendarmerie Nationale, après des années riches en rencontres, en engagement 
et en partage au service de la population.

En 2026, les gendarmes de MOLIERES poursuivront leur engagement avec 
la  même  détermination,  dans  un  esprit  de  respect,  de  proximité  et  de  sécurité 
partagée.  Ensemble,  continuons  à  faire  de  nos  communes  un  lieu  de  vie  sûr  et 
solidaire.

Adjudant-Chef Jean-Baptiste AUDEBAUD
Commandant la brigade de MOLIERES

A l’aube de cette nouvelle année 2026, les militaires de la gendarmerie de 
MOLIERES réaffirment leur engagement aux côtés des habitants, pour veiller à 
votre sécurité et renforcer le lien de confiance qui nous unit. En leur nom, je vous 
souhaite à tous une année 2026 placée sous le signe de la santé, de la sérénité 
et de la solidarité. Notre mission première reste la protection de chacun, dans 
un esprit de proximité et de service public.

Tout au long de l’année, vos gendarmes interviennent sur de nombreux domaines : 
sécurité routière, lutte contre les cambriolages, assistance aux personnes en difficulté, 
mais aussi prévention et accompagnement face aux violences intrafamiliales. Ce 
dernier sujet constitue une priorité nationale et locale. Les violences faites aux 
femmes ou aux hommes, qu’elles soient physiques, psychologiques ou économiques, 
nécessitent une écoute attentive et une prise en charge adaptée.
Les gendarmes sont aujourd’hui formés pour repérer les signes de violences, recueillir 
les témoignages avec tact et accompagner les victimes dans leurs démarches.
Des structures spécialisées, comme la Maison de Protection des Familles (MPF), 
permet un suivi personnalisé et un meilleur accompagnement, en étroite collaboration 
avec l’intervenante sociale gendarmerie.
La gendarmerie travaille également en étroite collaboration avec les associations 
locales, les services sociaux et la justice pour garantir une prise en charge complète.
Au-delà de l’action répressive, la gendarmerie mène aussi des actions de prévention 
et de sensibilisation, notamment dans les établissements scolaires et lors de réunions 
publiques. Grâce à cet engagement quotidien, elle contribue à briser le silence et 
à faire reculer les violences. La gendarmerie rappelle que chaque victime a le droit 
d’être protégée, écoutée et soutenue.
Pour finir, c’est avec une certaine émotion que je vous annonce mon départ de la 
Gendarmerie Nationale, après des années riches en rencontres, en engagement et 
en partage au service de la population.
En 2026, les gendarmes de MOLIERES poursuivront leur engagement avec la même 
détermination, dans un esprit de respect, de proximité et de sécurité partagée. 
Ensemble, continuons à faire de nos communes un lieu de vie sûr et solidaire.

Adjudant-Chef Jean-Baptiste AUDEBAUD - Commandant la brigade de MOLIERES

GENDARMERIE DE MOLIÈRES
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Le 26 septembre dernier lors d’une cérémonie discrète mais fort sympathique, quatre 
de nos agents et un ancien agent territoriaux,  ont été récompensés pour leurs vingt 
ans passés au service de collectivités locales.
Ils se virent remettre par le maire au nom du Préfet de Tarn-et Garonne la médaille 
d’argent Départementale et Communale.

IL S’AGIT PAR ORDRE D’ENTRÉE AU SEIN DE LA COMMUNE DE :

- Nathalie ROUCHY 	 Agent de maîtrise principal
- Maité NESPOULES	 Adjoint technique principal 2ème classe
- Paquita SALINAS 	 Adjoint technique territorial principal 2ème classe 
- Anne-Marie PEYTAVIN *	 Rédacteur principal 1ère classe 	

Ces quatre agents servent ou ont servi la collectivité avec dévouement, application et 
assiduité. Qu’ils soient tous chaleureusement remerciés, ce que fit le maire dans les 
mots qu’il prononça avant la remise des médailles.
Encore félicitations aux heureux récipiendaires 

* Il est tenu compte pour l’ancienneté des années passées dans d’autres collectivités territoriales.

QUATRE AGENTS COMMUNAUX TERRITORIAUX RECOMPENSES 

PUYCORNET
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DANS UN 2ÈME TEMPS, IL CONVIENDRAIT :

- de retirer manuellement les mortiers et les briques désolidarisées ;
- de rétablir des parements cohérents et remplacer les briques man-
quantes par des bouchons de briques et récupération en les hourdant 
au mortier de chaux et de sable local ;
- de réaliser, afin de limiter les infiltrations d’eau de pluie, une forme 
de pente visant à les évacuer.
Monsieur COLOMBIE nous communiqua également une liste d’entre-
prises qui pourraient réaliser ces travaux après dévégétalisation ou 
donner des conseils concernant cette 1ère phase qui pourrait être ré-
alisée au printemps prochain (avril 2026).  Une association CITRUS* a 
été contactée qui mettrait à notre disposition bénévolement pendant 15 
jours une quinzaine de personnes qui seront encadrées pour procéder 

à cette dévégétalisation avec l’aide d’employés municipaux des 2 com-
munes. Ces dernières participeront à l’hébergement et à la restauration 
des volontaires. 
Une rencontre en présence de membres de l’association CITRUS, de 
Monsieur COLOMBIE, des représentants élus des communes de Molières 
et Puycornet et d’Anne-Marie LAFAGE s’est déroulée le 17 octobre 2025 
qui a permis d’avancer un peu plus sur le but recherché.
Un appel de fonds via la Fondation de France est envisagé qui permettra 
à tous ceux qui veulent s’investir financièrement de faire des dons tout 
en défiscalisant. Des subventions pourront être également sollicitées.
Toutes les bonnes volontés seront les bienvenues dans ce défi qui n’est 
pas irréalisable.
De votre côté, si vous possédez quelques compétences en maçonnerie 
à la chaux ou simplement si vous souhaitez apporter un coup de main, 

votre enthousiasme et votre 
bonne volonté à ce projet de pré-
servation de notre patrimoine, 
vous êtes le (la) bienvenu (e) 
dans l’aventure ! 
N’hésitez pas à vous inscrire en 
mairie. 
Le projet est immense mais peut 
être mené à terme avec l’impli-
cation de tous (habitants, écoles, 
associations…). Sa réussite dé-
pend de l’implication de tous.

C’est le message que nous vous 
voulions faire passer auprès de la 
population.
* CITRUS est une association 
d’Education Populaire basée à 
LAGUEPIE qui développe des ac-
tions en milieu rural et accueille 
des volontaires français et inter-
nationaux.

OU EN SOMMES-NOUS ?

Depuis la réunion publique du 2 février 2024 à Molières (annoncée dans le bulletin municipal 
n°62 de décembre 2023) un peu d’eau est passée sous le Pont Romain !
Une association pour la sauvegarde du Pont Romain a été créée comprenant des habitants des 
communes de Molières et Puycornet et ayant pour présidente Anne-Marie LAFAGE. Tous étaient 
conscients qu’il serait bien difficile de reconstruire l’édifice, l’objectif étant de le sauvegarder 
tout au moins. Un courrier émanant des 2 municipalités a été adressé au Directeur des Bâti-
ments de France en proposant une réunion sur le terrain qui eut lieu le 13 décembre 2024 avec 
Monsieur Benoit COLOMBIE, dessinateur à l’unité départementale de l’architecture et du Patri-
moine de Tarn-et-Garonne. Ce dernier a été sensible à notre démarche. Il nous confirma que le 
plus urgent était d’enlever la végétation (arbre – ronce, herbe en tout genre) qui peut à terme 
fragiliser le pont mais qu’a priori l’édifice semble pour l’heure ne pas souffrir d’instabilité.	

SAUVEGARDE DU PONT ROMAIN 
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	 Il s'agit d'une gestion durable des popula-
tions de chats dits« libres » passant par une 
identification (au nom de la commune ou d'une 
association), une stérilisation des animaux et 
un relâchement sur site (PSR = Piéger - stérili-
ser - relâcher). Cette forme de gestion permet 
de réduire le nombre de chats er-
rants, évite la recolonisation des 
territoires par de nouveaux indi-
vidus et favorise l'intégration de 
l'animal en ville.
 
Réglementation « Le maire peut, 
par arrêté, à son initiative ou à 
la demande d'une association de 
protection des animaux, faire pro-
céder à la capture de chats non 
identifiés, sans propriétaire ou sans gardien, 
vivant en groupe dans des lieux publics de la 
commune, afin de faire procéder à leur stéri-
lisation et à leur identification conformément 
à l'article L. 212-10, préalablement à leur re-
mise en liberté dans ces mêmes lieux. » (Article 
L211-27 du CRPM) 
Démarche : convention avec un vétérinaire 
libéral sous forme d'un contrat écrit (nature, 

conditions et honoraires des prestations) pour 
l'identification, la stérilisation et les soins des 
animaux. Campagnes de capture de chats 
errants : information de la population par le 
maire (affichage et publication dans presse lo-
cale) des lieux, jours et heures prévus (article R. 

211-12 du CRPM). Identification (ta-
touage ou puce électronique) des ani-
maux réalisés au nom de la commune 
ou de l'association (article L. 211-27 
du CRPM). 
Gestion : suivi sanitaire et conditions 
de la garde de ces populations : sous 
la responsabilité du maire ou de l'as-
sociation de protection des animaux 
(article L. 211-27 du CRPM). 

Notre Mission : encourager un monde où les 
besoins des chats sont connus, acceptés et res-
pectés. 
Étant une association reconnue d'intérêt géné-
rale, les dons sont déductibles à 66% de votre 
impôt sur le revenu acquitté en France 

Association numéro W821001276 Siret 523 525 152 00014 

Notre association, Chats du Quercy est fourrière pour une 
trentaine de communes autour de nos 2 centres d'adoption, 
pour les chats domestiqués et sociables abandonnés. 

MAIS QUELLE INTEGRATION POUR LES CHATS LIBRES ? 
Le devenir des chats errants, vivant en groupe dans des lieux 

publics d'une commune, capturés et conduits en fourrière est le plus souvent réduit à l'euthanasie du 
fait de la difficulté de leur adoption (âge, sociabilité) et de la surcharge des refuges. Ces chats, si 
en refuge, ne sont jamais adoptés et passent leurs vies enfermées dans une cage, un fait qui bloque 
aussi la capacité d'aider les chats qui peuvent être adopter, et bien-sûr, ajoute aux frais journaliers 
pour les associations.  Cependant, « l'extermination » n'apporte pas de solution durable car les sites 
sont recolonisés par d'autres individus après la capture. 

 Il a été constaté une recrudescence de chats errants sur certains secteurs de la commune et qui commettent des désagréments près des habita-
tions. Afin de limiter leur prolifération, nous vous rappelons que conformément à l’article L211-34 du code rural : « le fait de détenir un chat 
non stérilisé peut être puni d’une amende pouvant aller jusqu’à 10 000 € et d’un an d’emprisonnement… ». Amis des chats, nous comptons 
sur votre sens civique pour effectuer cette démarche qui va dans le sens de l’intérêt général.

 AMIS DES CHATS, CET ARTICLE VOUS CONCERNE

www.chatsduquercy.fr

33



FÊTE DE SOIREEE THÉÂTRE FAVEUR CROIX BLANCHE 
LES AMIS DE JACQUES

PASSIONS BAROQUES

CINEMA EN PLEIN AIR

PASSIONS BAROQUES

LES AMIS DE JACQUES

RANDO NOCTURNE

CONCERT RESONNANCES

CONCERT ETONNANT ETE

RÉTROSPECTIVE   2025       	 EN IMAGES
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CONCERT ETONNANT ETE

JOURNEE CITOYENNE

RANDO NOCTURNE

REPAS DE L'AMITIE DES AINES

CONCERT LYRIQUE GIBINIARGUES

CONCERT LYRIQUE GIBINIARGUES

FETE DU 15 AOUT

RÉTROSPECTIVE   2025       	 EN IMAGES

FETE DU 15 AOUT

FETE DU 15 AOUT

ARBRE DE NOEL 2024

VOEUX 2025
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REVUE DE PRESSE
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REVUE DE PRESSE
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NAISSANCES

PUICHAFFRAY VAZQUEZ Catalina	 15/12/2024

HOEPPE Ezra 	 16/12/2024

QUATRE Alice, Agathe, Sophie	 23/01/2025

QUEBRE Raphael, Louis	 18/03/2025

COYNE BORSETTA Zélie, Charlette, Maria	 05/06/2025

DE PABLO Amaro	 02/09/2025

DÉCÈS

GINESTET Paul, Jean, Joseph	 02/01/2025

PECHARMAN née VERGNES Claudette, Paulette, Andrée	 09/02/2025

COSTECALDE Xavier, Fernand, André	 08/03/2025

DAICHE Jacques, Michel, Maurice	 21/04/2025

QUEBRE Jean-Louis	 11/10/2025

FRANCERIES née BRESSANGES Marie-Jeanne, Julienne	 14/10/2025

ETAT CIVIL 2025 arrété au 10/12/2025

GUEMIN Vincent et LACOMBE Aurore	 12/04/2025

EGLEM Jonathan, Pierre et COMBEDAZOU Laure, Marie	 12/04/2025

BARBON Christophe, Pascal et ROUMIGUIE Berangère 	 14/06/2025

EL MEKKAOUI Samy et MAHIEUX Lisa, Ninon	 19/07/2025

DELMAS Cédric, Jean-Pierre, Maurice et LELONG Elodie	 22/08/2025

MARIAGES

A NOTER SUR 
VOS AGENDAS
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Puycornet, le bourg - Juillet 2023Vallée du Lemboulas vue du château de Puycornet

Rencontre inter écoles au city stade
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